
  
 
 
 
 

 
 

VOUS ALLEZ VOTER 
Ce vote a lieu par correspondance 

 
COMMENT VOTER ? 

 
C’est simple, le temps de 4 gestes 

 
Listes 

          Mettez la liste de votre choix dans l’enveloppe de couleur 
ATTENTION : Tout panachage ou vote préférentiel est interdit. 
Vous ne devez porter aucune mention manuscrite sur le bulletin de vote ou 
rayer des noms et les remplacer par d’autres sous peine de NULLITE du 
vote. 

 
 

                           Mettez cette enveloppe de couleur non cachetée dans l’enveloppe T 

    Cette enveloppe comporte déjà l’adresse  
                                               à laquelle vous devez adresser votre vote 

 
 

                              N’oubliez pas de signer au verso de l’enveloppe T   
                    ATTENTION : si vous ne signez pas,  

                       votre vote ne pourra pas être pris en compte 
 
 

La Poste    

      Postez dès aujourd’hui, votre enveloppe T sans la timbrer 

Délai limite le 29 septembre 2010 minuit,  
     le cachet de la poste faisant foi.   

 

 

 

 

ELECTIONS DES MEMBRES DES 
UNIONS REGIONALES 

DES PROFESSIONNELS DE SANTE 2010 
 

Commission d’Organisation Electorale 
 

ARS XXX 
Adresse 

Nom, Prénom de l’électeur : 
Adresse :  
  
 
Code Barre électeur : 

URGENT ELECTIONS 
du 29 septembre 2010 

 
Médecins collège : 

 


